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ÉDITO 
Chères Latignaciennes, chers Latignaciens, 
C’est avec une grande fi erté que nous vous présentons ce guide des aides et des solida-
rités de notre belle commune de Lagny-sur-Marne. Ce document est le fruit d’un travail 
réfl échi et attentif, dont le but est de vous off rir un accès clair et complet aux diverses 
aides, accessibles à toutes et tous. 
Dans un monde où les défi s sociaux et économiques peuvent générer des diffi  cultés, 
il est essentiel que chaque habitant puisse trouver un soutien auprès de la ville. Qu’il 
s’agisse de soutien fi nancier, d’accompagnement social, de services pour les personnes 
âgées, les familles, les jeunes ou encore les personnes en situation de handicap, ce 
guide a été conçu pour répondre à vos besoins et simplifi er vos démarches. 
Accompagner les habitants au quotidien est une mission que Lagny réalise chaque jour 
avec les partenaires et les associations. Nous sommes particulièrement fi ers de cette 
synergie qui montre à quel point nous pouvons être complémentaires lorsque nous 
œuvrons ensemble pour le bien-être de tous. Nous en profi tons pour remercier chaleu-
reusement tous ceux qui œuvrent à nos côtés. 
Nous vous invitons à parcourir ce guide attentivement et à vous approprier les res-
sources qu’il recense. Nos services municipaux sont à votre écoute et prêts à vous 
rencontrer pour vous accompagner dans toutes vos démarches. 
Ensemble, continuons à bâtir une ville forte, où chacun trouve sa place et peut s’épa-
nouir pleinement.  

Florence Blanchard 
Adjointe aux aff aires 

sociales et au logement

Jean-Paul Michel
Maire de Lagny-sur-Marne

Président de la Communauté 
d’Agglomération de Marne 

et Gondoire
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LE CCAS
On entend très souvent parler du CCAS, sans réellement savoir ce qui se cache 
derrière ces 4 lettres. 

Pourtant, le CCAS ou centre communal d’action sociale est au cœur de la ville de Lagny 
et représente un véritable lien direct avec les habitants. Indispensable, cet établisse-
ment composé de professionnels est à l’entière disposition des Latignaciens, pour vous 
écouter, vous informer, vous accompagner et vous orienter dans le seul et unique but 
d’améliorer votre vie quotidienne et de faire face aux difficultés rencontrées.

Au CCAS vous trouverez :
 Un accueil et une écoute
 Une action sociale engagée
 Une aide pour les personnes handicapées
 Un service pour les séniors
 Une domiciliation postale
 Un accès aux droits
 De l’aide et de l’entraide

CONTACT

CCAS de Lagny-sur-Marne 
3 bis, rue des Poids aux Lombards
77400 Lagny-sur-Marne
01 64 12 17 99

Bonjour, CCAS  
à votre écoute ?
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LES SÉNIORS
Le bien-être des séniors latignaciens est l’une des priorités de la municipalité. 
Soucieuse d’apporter aux séniors des solutions concrètes, la ville souhaite vous 
aider à conserver au maximum votre autonomie pour contribuer à votre confort 
et à votre sérénité d’esprit.

ÊTRE BIEN CHEZ SOI
 L’aménagement du logement
L’aide à l’adaptation du logement au vieillissement est une aide financière versée pour 
les personnes âgées en perte d’autonomie afin de leur permettre d’aménager leurs 
habitations. Cette aide favorise le maintien à domicile grâce à des travaux, en transfor-
mant par exemple une baignoire en douche.

 Le portage des repas
La société « Les petits gastronomes » livre des repas à domicile 7 jours sur 7, tous les 
matins entre 8h30 et 12h. Les plats sont diversifiés, équilibrés et cuisinés à partir de 
produits locaux.

 La téléalarme assistance
Ce dispositif permet de sécuriser les personnes âgées qui vivent seules chez elles. En 
cas de problème (chute, malaise…) il est possible de contacter directement une plate-
forme téléphonique joignable 24h sur 24 et 7 jours sur 7.

L’ACCÈS À VOS DROITS
 La mobilité 
Le CCAS, en partenariat avec Île-de-France Mobilités, propose un titre de transport an-
nuel pour les séniors souhaitant se déplacer sur le réseau de bus Transdev. Si vous êtes 
imposable et âgé de plus de 65 ans, n’hésitez pas à demander votre titre de transport.

 L’allocation perte d’autonomie
Elle constitue la plus grande part de l’aide sociale aux personnes âgées dépendantes. 
Cette allocation permet d’établir un plan d’aide personnalisée pour financer des ser-
vices de prise en charge de la perte d’autonomie.

 L’aide sociale à l’hébergement
Cette aide peut être versée par le conseil départemental,  
aux personnes ayant des ressources inférieures au montant  
des frais d’hébergement en établissement.

MOBILITÉ
ALLOCATIONS
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LA SOLIDARITÉ
 L’allocation Alice Marin
Le CCAS verse une allocation annuelle aux personnes à faibles revenus de plus de 65 
ans, dont le montant varie en fonction des ressources. Avec cette allocation, il est pos-
sible de bénéficier d’une année d’abonnement au club sports et de loisirs ainsi que de 
deux sorties par an. Une séance de cinéma est également offerte une fois par mois.

 Le repas des anciens
À cette occasion, les artistes, l’équipe du CCAS et tous les services de la ville se mo-
bilisent et apportent leur contribution pour que ce repas soit une fête pour tous. Tous 
les Latignaciens de 70 ans et plus peuvent en bénéficier. Pour cela une inscription est 
obligatoire auprès du CCAS avec présentation d’une pièce d’identité et d’un justificatif 
de domicile.

 Les colis de fin d’année
Tous les ans dans les galeries de l’Hôtel de ville, près de 1000 colis sont distribués aux 
séniors de plus de 70 ans n’ayant pas participé au traditionnel repas de fin d’année. Les 
séniors qui le souhaitent peuvent également faire un don de la valeur de leur colis.

 La résidence autonomie 
Le CCAS de Lagny-sur-Marne gère une «résidence autonomie» pour les personnes à la 
recherche d’un lieu de vie agréable et sécurisé. La résidence accueille des personnes 
retraitées de 65 ans et plus, capables de vivre de façon autonome dans un logement 
indépendant. La conception des lieux favorise la convivialité, contribue au bien vieillir 
par la pratique collective d’activités physiques, culturelles ou de loisirs, et répond aux 
problèmes d’isolement et de sécurité.

 La semaine bleue
Chaque année au mois d’octobre, les séniors sont à l’honneur durant une semaine. Thé 
dansant, sorties, visites, ateliers, cinéma, conférences : de nombreuses activités leur 
sont proposées sur toute la ville, afin de sensibiliser l’opinion publique sur le rôle des 
aînés, favoriser les échanges intergénérationnels et changer les regards.

 Octobre Rose
La ville affirme son engagement pour la santé des femmes. Octobre Rose est le mois 
dédié à l’information et à la sensibilisation au dépistage et à la prévention du cancer du 
sein, grâce à l’organisation de manifestations sportives et culturelles, de conférences et 
de récolte de dons.

Notre mission ? 
Vous aider à conserver 

votre autonomie
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L’ACCÈS AUX LOISIRS
 Les rencontres des séniors 
De nombreux ateliers gratuits sont proposés sur l’ensemble de la ville : au Mix’City, à 
l’Opti’Mix ainsi qu’au CCAS et à la résidence La sérénité. Au programme : différents ate-
liers de loisirs, d’initiation théâtrale, de jeux, de cuisine, d’initiation à l’informatique, de 
pratique sportive, de prévention santé et des conférences. La ville propose également 
des sorties à la journée pour un tarif de 3€ par personne.

 Les thés dansants
Les thés dansants font partie des temps forts dans l’emploi du temps des séniors ! Dans 
les Salons d’honneur de l’Hôtel de ville, le CCAS organise plusieurs fois par an ce mo-
ment de convivialité entre danse et musique.

 Les spectacles de l’Espace Charles Vanel
Votre salle de spectacle préférée propose tout au long de l’année des pièces de théâtre, 
des one man show, de la danse et des comédies. Les séniors de plus de 70 ans peuvent 
bénéficier d’un tarif préférentiel et assister à de nombreux spectacles à petit prix.

Renseignements : 01 64 12 47 50

LES ACTIVITÉS SPORTIVES
La municipalité s’adresse aux séniors de 55 ans et plus, en leur proposant des activités 
sportives diverses et variées et des aides au sein de Lagny-sur-Marne :

 Le sport loisirs
La ville propose des activités adaptées à toutes les envies : randonnée pédestre, nata-
tion, cyclo-rando, séances de bien-être, gymnastique douce, gestion de l’équilibre, ren-
forcement musculaire. Les activités sont gratuites pour toutes les personnes inscrites au 
Foyer Alice Marin.

 Le sport loisirs « adapté »
Cette pratique donne la possibilité aux personnes à mobilité réduite de découvrir une 
activité sportive adaptée aux problèmes de motricité. Ces exercices doux sont propo-
sés aux séniors à partir de 60 ans, pour un tarif de 50€ par an.

Renseignements : Maison des associations 01 64 07 39 36 /  
inscriptions-sports@lagny-sur-marne.fr

CONTACT

CCAS de Lagny-sur-Marne 
3 bis, rue des Poids aux Lombards
77400 Lagny-sur-Marne
01 64 12 17 99

LOISIRS
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L’AIDE AUX PERSONNES  
EN SITUATION DE HANDICAP
La ville de Lagny et son CCAS ont à cœur d’accompagner les personnes en situa-
tion de handicap et leurs aidants. 

L’ACCÈS AUX DROITS
 Aide à la création du dossier M.D.P.H (Maison Départementale des Personnes 
Handicapées)
Carte d’invalidité / Allocation d’éducation pour enfant handicapé / Prestation de com-
pensation du handicap / Allocation compensatrice tierce personne / Carte de transport 
Améthyste.

 Les permanences parentalité-handicap
Sur place, une éducatrice spécialisée vous apporte des conseils et des outils pour vous 
permettre de comprendre la situation de votre enfant et pouvoir vous orienter vers des 
organismes spécialisés.

SOLIDARITÉ
 Distribution de kits apaisants
Des kits sont offerts aux familles dont les enfants sont atteints du trouble du spectre 
autistique. Les enfants pourront y trouver des objets et des outils pour les aider à se 
détendre. L’idée est de leur donner un temps seul et de l’espace pour qu’ils puissent 
gérer les émotions qui débordent.

 Sensibilisation au handicap
Toute l’année le CCAS propose des ateliers adaptés et des soirées thématiques au 
sein des structures de proximité. La sensibilisation au handicap permet d’éveiller les 
consciences pour comprendre le handicap et connaître les solutions. Pour ce faire, 
l’expert s’appuie sur la sensibilisation positive au handicap, l’expérience des partenaires 
associatifs et l’échange entre parents.

 Permanences orthophoniste
Toute l’année, la ville propose des permanences gratuites et sur rendez-vous avec une 
orthophoniste au Mix’City, afin d’effectuer un premier bilan pour vos enfants.

Renseignements : Mix’City ou Opti’Mix 01 60 93 45 08
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L’ACCÈS AUX LOISIRS
 Les sorties
Le handicap ne doit pas être un frein pour profiter des activités. Pour les sorties à la 
journée du Mix’City et de l’Opti’Mix, la ville met à disposition une éducatrice spécialisée 
pour vous aider à prendre en charge vos enfants. N’hésitez pas à signaler votre situa-
tion aux animateurs afin qu’ils puissent mettre en place ce dispositif sur la sortie de 
votre choix.

Renseignements : Mix’City ou Opti’Mix 01 60 93 45 08

 Des espaces adaptés 
Dans les écoles, un espace Snoezelen a été mis en place, au service de l’inclusion sco-
laire. Cette salle Snoezelen est une véritable bulle multisensorielle faisant appel aux cinq 
sens et permettant d’apaiser les enfants en situation de handicap. 
Lors des animations festives, des aménagements sont mis en place pour permettre aux 
personnes porteuses de handicap, de profiter d’une meilleure visibilité et d’un endroit 
calme.

Carnaval : place du Marché au blé
Parade de Noël : rue Vacheresse
Feu d’artifice : parking des impôts

 L’école multisport adapté
La ville propose des activités ludiques pour les enfants porteurs de handicap moteur, men-
tal ou sensoriel. Les parents peuvent également être accompagnateur de leurs enfants.
Les parcours sportifs sont adaptés et permettent de développer la motricité et les sens.

Renseignements : Maison des associations 01 64 07 39 36 /  
inscriptions-sports@lagny-sur-marne.fr

CONTACT

CCAS de Lagny-sur-Marne 
3 bis, rue des Poids aux Lombards
77400 Lagny-sur-Marne
01 64 12 17 99

Se projeter au-delà  
du handicap
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LES JEUNES DE 16 À 25 ANS
Les jeunes d’aujourd’hui sont les adultes de demain. En ce sens, la structure 
information jeunesse (SIJ) de la ville de Lagny vous écoute, vous comprend et 
vous accompagne sur un plan personnel et professionnel. 

LA BOURSE AUX PROJETS
Ce dispositif a pour objectif de soutenir et valoriser les initiatives des jeunes Latigna-
ciens à travers la réalisation de projets individuels, tels que le permis de conduire, 
l’achat de matériel nécessaire à la scolarité ou à la formation, les séjours linguistiques.
L’aide financière attribuée est soumise à l’accomplissement d’une mission d’intérêt col-
lectif à caractère humanitaire, social et environnemental, de manière individuelle ou au 
sein des services municipaux ou d’une association locale.

L’AIDE À LA MOBILITÉ
 La carte Imagine R
La ville subventionne la carte Imagine R afin qu’un maximum de jeunes puisse se dépla-
cer en toute facilité. Les étudiants latignaciens auront une partie de leur pass rembour-
sé par la municipalité (les collégiens quant à eux, bénéficieront de la subvention du 
Département).
Pour obtenir cette subvention, les jeunes doivent se présenter au PIJ avec les justifica-
tifs suivants : une pièce d’identité, un justificatif de domicile de moins de trois mois, un 
certificat de scolarité ou une carte étudiante.

 Le permis de conduire
La ville participe au financement du permis de conduire des jeunes en contrepartie d’une 
action bénévole au sein de la ville. Le montant de l’aide varie de 100€ à 500€ en fonction 
du projet d’intérêt collectif que le jeune proposera pour la ville.
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Besoin d’un coup  
de pouce pour  
votre avenir ?

L’AIDE À L’INSERTION PROFESSIONNELLE
 Stages BAFA
La ville de Lagny propose tout au long de l’année des formations BAFA dès 16 ans, afin 
de devenir animateur. Ces sessions sont animées par une formatrice faisant partie de la 
direction des rythmes de l’enfant, en concertation avec la structure information jeunesse.

 Recherche d’emploi 
Les animateurs de la structure information jeunesse accompagnés de professionnels, 
proposent régulièrement des rendez-vous individualisés ou collectifs pour aider les 
jeunes à préparer leurs candidatures, leurs entretiens et à valoriser leurs compétences.

CONTACT

Structure information jeunesse 
16, boulevard Charpentier
77400 Lagny-sur-Marne
01 60 35 92 64
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LES +
Le centre socioculturel Mix’City et l’espace de vie sociale Opti’Mix sont des éta-
blissements à vocation sociale et familiale à destination de tous les habitants. 

Ouvertes à tous, ces structures ont pour mission d’accompagner les familles dans la 
vie quotidienne et de proposer des actions pour animer et dynamiser les quartiers. La 
volonté première ? Répondre aux préoccupations des habitants pour leur permettre de 
devenir de véritables acteurs de la vie locale.
La municipalité met en œuvre les solidarités et organise l’aide sociale au profit des 
habitants de la commune. Le CCAS et la ville ont la volonté de lutter contre l’exclusion 
et le non recours.

L’ACCOMPAGNEMENT SOCIAL
Le pôle action sociale du CCAS répond aux besoins des Latignaciens. Des travailleurs 
sociaux apportent conseil et soutien pour vous permettre d’obtenir diverses presta-
tions d’aide sociale légale ou facultative. Ce pôle aide également à la constitution des 
dossiers administratifs et oriente dans les démarches. Les travailleurs sociaux peuvent 
proposer une aide ponctuelle, un soutien matériel et moral, une orientation ou une aide 
éducative budgétaire. 
Plusieurs dispositifs sont accessibles sous conditions, relatifs par exemple à l’alimenta-
tion, au logement, au fonds de secours et au financement des obsèques.

LA DOMICILIATION DES PERSONNES  
SANS DOMICILE STABLE
Cette procédure permet aux personnes sans domicile stable, en habitat mobile ou 
précaire, d’avoir une adresse administrative pour faire valoir leurs droits civils, civiques 
et sociaux.
Le service compétent procède à un entretien avec la personne souhaitant être domici-
liée au CCAS, afin de vérifier si elle remplit les conditions de liens avec la commune.



13

L’ACCÈS AUX DROITS
 Les permanences juridiques
Le CCAS organise des permanences administratives et juridiques de proximité autour 
des thèmes de la vie quotidienne : droit de la famille, du logement, du travail, de la 
consommation, droit des étrangers...
Toutes les permanences sont gratuites, confidentielles et anonymes.

Au Mix’City sur rendez-vous à l’accueil ou par téléphone au 01 60 93 45 08 
À l’Opti’Mix sur rendez-vous à l’accueil ou par téléphone au 01 64 12 47 57

 La bourse solidarité vacances
La ville en partenariat avec l’agence ANCV peut vous accompagner vers un départ en 
vacances toute l’année à prix réduit, en fonction de votre quotient familial.
Ce dispositif est à destination des familles ou groupes de personnes en capacité de 
partir de façon autonome.

LOISIRS

VACANCES
ACCOMPAGNEMENT

DROIT
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SOLIDARITÉ
 La précarité menstruelle
La ville souhaite lutter contre la précarité menstruelle. Pour ce faire, des protections 
hygiéniques gratuites sont mises à disposition des habitants. Ces protections sont dis-
ponibles à l’Opti’Mix, à la Maison des jeunes, et au centre socio-culturel Mix’City.

 Distribution des kits de rentrée scolaire
Chaque année pour la rentrée, la ville a le plaisir d’offrir un kit de fournitures scolaires 
aux collégiens et aux élèves de seconde domiciliés à Lagny, en fonction de leur quo-
tient familial. 

Renseignements : Mix’City 01 60 93 45 08

 Les tarifs préférentiels
Afin de permettre à tous les Latignaciens d’accéder à la culture, la ville propose un 
tarif préférentiel pour les bénéficiaires du RSA, afin qu’ils puissent profiter de l’espace 
Charles Vanel et du cinéma le Cinq.

Renseignements : CCAS 01 64 12 17 99

CONTACT

Mix’City
19 bis, rue Louis Blériot
77400 Lagny-sur-Marne
01 60 93 45 08

Opti’Mix
33, avenue de la République
77400 Lagny-sur-Marne
01 60 35 47 57

Une envie, un besoin, 
un projet ? Devenez 
un véritable acteur de 

la vie locale
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LES PARTENAIRES DE LA VILLE
La ville de Lagny a la chance de pouvoir collaborer avec des partenaires de qua-
lité, impliqués dans le développement de la vie sociale et locale. Toujours sou-
cieux de proposer des services et des conseils personnalisés à destination des 
habitants, ces nombreux partenaires sont à votre écoute et vous accompagnent 
au quotidien.

ACCÈS AUX DROITS/SOCIAL
 La Maison des solidarités
Cet établissement apporte un soutien de proximité aux familles, aux enfants et aux 
jeunes.

Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h (sauf mardi et jeudi 
après-midi).

Accès aux droits, RSA, insertion, accompagnement social
01 64 12 68 40

Protection Maternelle et Infantile / Petite enfance
01 64 12 66 20

APA
01 64 12 66 20

15, boulevard du Maréchal Galliéni
77400 Lagny-sur-Marne
01 64 12 43 30

 Familles de France - Pays de Lagny
Familles de France est un mouvement familial, libre de tout lien politique, confessionnel, 
syndical, idéologique ou géographique. 

9, rue Vacheresse
77400 Lagny-sur-Marne
01 64 30 21 47

 La Brèche
Cette association a pour but d’aider et soutenir des jeunes et des parents en difficulté.

37, avenue du Général Leclerc
77400 Lagny-sur-Marne
01 80 45 02 04
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 ADOBASE - Maison des adolescents
Lieu d’accueil, d’écoute, de conseil et d’orientation pour répondre aux questions que se 
posent les adolescents, les jeunes adultes et les parents. Les jeunes entre 11 et 25 ans 
sont accueillis accompagnés ou non de leurs familles, amis quel que soit le motif de la 
demande.

10, rue Henri Dunant
77400 Lagny-sur-Marne
01 60 54 30 73

 La Mission Locale
Elle assure la fonction d’accueil, d’information et d’accompagnement, elle aide les 
jeunes de 16/25 ans à résoudre l’ensemble de leurs problèmes paralysant leur insertion 
sociale et professionnelle. Toute l’année au sein de la mission locale des ateliers sont 
organisés : recherche d’emploi, simulation d’entretien (par le Rotary club), d’orientation, 
d’alternance, embauche sur place par des entreprises du secteur, cyberespace…

1, passage des Écoles
77400 Lagny-sur-Marne
01 60 07 34 97

 France services Marne et Gondoire
Un lieu unique et de proximité pour vous accompagner dans vos démarches de la vie 
quotidienne (aides et prestations sociales, emploi, insertion, retraite, énergie, prévention 
santé, accès aux droits, vie associative…). 

Du lundi au vendredi sur rendez-vous uniquement

5, avenue du Stade
77400 Lagny-sur-Marne
01 71 58 19 85 

SÉNIORS
 Le pôle autonomie territorial (PAT)
Le PAT Lagny assure un accueil personnalisé pour les personnes de plus de 60 ans, 
les personnes en situation de handicap, la famille, les « aidants familiaux, les « aidants 
naturels », les professionnels des secteurs sanitaires, social et médico-social, et les 
structures médico-sociales ou sanitaires.

125, avenue du Maréchal De Lattre de Tassigny
77400 Lagny-sur-Marne
01 60 31 52 80

 Association des Amis des Anciens de Lagny (AAAL)
L’association entretient et promeut le lien social entre les retraités et personnes âgées 
de la ville de Lagny. L’association propose de nombreuses activités et sorties à ses 
adhérents.

3, rue des Poids aux Lombards
77400 Lagny-sur-Marne
01 64 30 39 91
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HANDICAP
 A.P.A.P.H - Association des parents et amis de personnes handicapées
L’association organise régulièrement des sorties gratuites et à thèmes pour tous les 
adhérents. Les missions :
• Assistance aux familles dans leurs démarches administratives
• Permanences d’informations et de rencontres
• Animations festives pour les personnes handicapées et leurs familles
• Harmonisation des besoins pour l’élaboration de structures d’accueil adaptées

Tous les mardis (hors vacances scolaires) de 14h30 à 16h30

9, rue Vacheresse
77400 Lagny-sur-Marne
06 82 36 36 45

 Le SAVS - Service d’accompagnement à la vie sociale
Établissement dédié à l’accompagnement des personnes en situation de handicap. 
La structure propose des services pour les adultes afi n de favoriser leur autonomie. 
Accompagnement à la vie sociale pour permettre aux bénéfi ciaires de s’épanouir 
pleinement dans leur quotidien.

19, rue du Docteur Naudier
77400 Lagny-sur-Marne
01 60 26 44 82

 Handmirable 
Cette association promeut l’accès aux loisirs et à la culture pour les enfants en situation 
de handicap. Une ludothèque Montessori, de jeux et livres adaptés aux enfants porteurs 
de handicap est ouverte à tous les publics, enfants et adultes, en situation de handicap 
ou non, afi n de favoriser la mixité et de sensibiliser à la diff érence. Des ateliers de loisirs, 
des sorties adaptées et des cafés aidants sont également proposés.

9, rue Vacheresse
77400 Lagny-sur-Marne
06 38 03 60 98

 Si T Cap mon Handicap
Cette association souhaite que tous les enfants puissent bénéfi cier d’activités sportives, 
d’ateliers, de sorties adaptées, afi n de faciliter l’inclusion. Les actions sont en faveur des 
familles, des aidants et des enfants pour que chacun puisse s’épanouir ensemble sans 
diff érence.

16, rue Simone Veil
77400 Lagny-sur-Marne
06 19 83 04 15
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L’AIDE AUX VICTIMES
 SOS Femmes 77
Centre d’hébergement et d’accompa-
gnement des femmes et de leurs enfants 
victimes de violences conjugales.

13, rue Georges Courteline
77100 Meaux 
01 60 09 27 99

 Centre d’information sur les droits 
des femmes et des familles (CIDFF)
Le CIDFF propose des permanences d’in-
formation juridique, gratuites et confiden-
tielles à destination des femmes victimes 
de violences. Les permanences sont 
ouvertes au commissariat, le 2e vendredi 
matin de chaque mois et le 4e mercredi 
matin de chaque mois. 

9, allée Vieille et Gentil
77400 Lagny-sur-Marne
01 64 12 16 86

 Permanences mensuelles au com-
missariat de Lagny-sur-Marne
Une intervenante sociale écoute, informe 
et oriente les femmes venant déposer 
plainte. Toutes personnes concernées par les 
violences peuvent également la joindre par 
téléphone.

9, allée Vieille et Gentil
77400 Lagny-sur-Marne
01 64 12 16 86

L’ENTRAIDE 
LE PÔLE SOLIDAIRE
Le pôle solidaire accueille plusieurs 
associations, rassemblant toutes 
les énergies possibles pour aider et 
accompagner les personnes les plus 
démunies.

 Le Secours Catholique
L’association développe de nombreuses 
actions en faveur des publics vulnérables. 
Elle propose un accueil, une écoute ainsi 
qu’une épicerie solidaire.

Les mercredis et vendredis de 14h30 à 
17h.

06 21 63 26 55

 Une terre pour tous
Les bénévoles viennent en aide aux 
migrants de la région, plus particulière-
ment aux migrants hébergés à l’HUDA. 
Très attachés à la notion de partage, ils 
organisent régulièrement des rencontres 
conviviales et culturelles destinées à per-
mettre une meilleure intégration.

06 09 89 84 90

 La Croix-Rouge
Elle œuvre sur plusieurs pôles : l’accueil 
de jour, l’urgence, la domiciliation, l’épice-
rie sociale, le vestiaire et aussi la formation 
aux premiers secours.

01 60 07 60 90

 Les Restaurants du Cœur
Ils ont pour but d’aider et d’apporter une 
assistance bénévole aux personnes dému-
nies, notamment dans le domaine alimen-
taire par l’accès à des repas gratuits.

01 64 02 87 69

Le pôle solidaire 
65 bis, avenue Raymond Poincaré
77400 Lagny-sur-Marne

Seul on va plus 
vite, ensemble 
on va plus loin !
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LES NUMÉROS UTILES

15
SAMU

17
Police 

secours

18
Sapeurs-
pompiers

115
Hébergement 

d’urgence

119
Enfance 

en danger

3018
Harcèlement 

scolaire

3919
Violences 
conjugales

3977
Maltraitance envers les 

personnes âgées et les adultes 
en situation de handicap


